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La situation des enceintes parlementaires à l’égard de la dynamique de pacifi cation 
des rapports sociaux identifi ée par Weber et Elias est, à bien des égards, paradoxale. 
D’une part, les assemblées offrent dans le champ politique des lieux où la codifi cation 
et la pacifi cation des rapports interpersonnels ont été poussées à l’extrême. Dès 1313, 
la prohibition du port de l’armure à Westminster initia le processus de civilisation par-
lementaire. Aujourd’hui, il est maints exemples de cette pacifi cation recherchée des 
échanges : s’appuyant sur le règlement, c’est-à-dire un texte constitué largement de 

façon coutumière, le rappel au règlement vient illustrer l’institutionnalisation de l’interruption de l’orateur. Au-delà de la 
codifi cation juridique, l’euphémisation de la violence politique au parlement s’inscrit plus largement dans la structuration 
et l’autonomisation de l’espace d’interconnaissance parlementaire. S’y développent des instances de coopération qui 
enchâssent le parlementaire et son activité dans un réseau d’interdépendance de plus en plus étendu l’incitant à davan-
tage de retenue et/ou à « contrôler le relâchement du contrôle ». L’auto-contrôle apparaît ainsi comme une compétence 
nécessaire à l’exercice du métier politique – d’autant plus attendue en milieu parlementaire que les assemblées sont des 
lieux d’expression du pluralisme partisan. 

D’autre part, la civilisation des arènes parlementaires n’a pas supprimé le caractère violent de certaines interactions. La 
violence parlementaire, si elle est rarement physique, s’observe principalement à travers les échanges oraux, avec les 
invectives, les interruptions intempestives des orateurs ou les huées. La violence est également et indissociablement symbo-
lique tant l’hémicycle constitue un lieu de tension et de dramatisation. Ainsi, de l’IVG au PACS, certains débats parlemen-
taires ont marqué les esprits par la tension qui les portait autant, sinon plus, que par la qualité rhétorique des intervenants. 
La violence des assemblées met en prise les parlementaires entre eux ou dans leur relation au gouvernement.  En régime 
parlementaire, la révocabilité mutuelle des pouvoirs apparaît d’ailleurs historiquement comme une forme d’institutionna-
lisation de la violence physique politique. Si la censure du gouvernement a remplacé depuis Walpole la mise à mort des 
Premiers ministres, les termes employés - « la guillotine » pour désigner la procédure du 49-3 - sont la traduction euphémisée 
de ces rapports de force. Au-delà, la violence peut sembler inhérente au processus de représentation démocratique, entre 
« mandat » et « fi guration » : c’est sous cet angle que l’on peut appréhender la violence comme marque distinctive d’un 
espace masculin (mais aussi, pour dire les choses rapidement, blanc, vieillissant et nanti), à l’intérieur duquel certain(e)s 
impétrant(e)s bousculent les codes solidement établis de l’entre-soi parlementaire.

L’objet de cette journée d’étude consiste à interroger ce paradoxe. La violence des échanges parlementaires est-elle 
simplement résiduelle ? Dans cette hypothèse, la pacifi cation des comportements parlementaires n’aurait pas été pous-
sée à son terme. Les duels auraient certes progressivement disparus, et seul resterait le chahut, fi nalement inoffensif, des 
élus. L’inscription – prétendument exhaustive – au Journal offi ciel des interruptions, des mouvements dans l’hémicycle et 
des applaudissements donne cependant à ces éléments de violence une autre dimension. La violence parlementaire ne 
participe-t-elle pas à une forme de régulation des jeux parlementaires en contribuant notamment à créditer ou à discré-
diter les intervenants ? L’interruption, ironique ou insultante, constituerait ainsi une procédure de (dis)qualifi cation parmi 
les parlementaires d’autant plus effi cace qu’elle est, précisément, violente. L’insulte est également le résultat d’une lutte 
portant sur la qualifi cation de l’échange, lutte qui participe de la marginalisation et de l’exclusion des acteurs du confl it et 
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qui renvoie à leur positionnement politique et/ou à leurs identités sociales. On observe également que le caractère violent 
des échanges parlementaires fl uctue de façon ambiguë en fonction de leur médiatisation. L’opposition connue entre la 
convivialité de la buvette et les joutes de la tribune est dédoublée par le contraste entre le caractère policé de certains 
échanges publicisés et la tension de certaines réunions de groupe à huis clos. La dimension accréditive de la violence 
parlementaire s’inscrit ainsi dans des jeux politiques s’emboîtés touchant à l’élection, au leadership des groupes et aux 
rapports entre eux.
Au-delà, la persistance d’une violence parlementaire semble paradoxalement devoir s’inscrire dans le prolongement de 
la pacifi cation des rapports politiques et sociaux ordinaires. D’une part, parce que les logiques de distinction s’opèrent 
en maniant la violence autant qu’en l’euphémisant. Est crucial non seulement l’autocontrôle de soi mais aussi, selon Cas 
Wouters, la capacité à « relâcher de façon contrôlée le contrôle ». D’autre part, l’exposition de la violence parlementaire 
comporte une prétention cathartique. En s’invectivant en séance, les représentants offriraient aux représentés le spectacle 
d’une incivilité théâtralisée. Or, ce double rapport de la violence parlementaire à la dynamique de pacifi cation doit être 
interrogé, voire contesté, à l’heure où les assemblées ont perdu de leur centralité.

Cette journée d’étude propose ainsi de considérer conjointement les formes de pacifi cation et de dé-pacifi cation des 
interactions parlementaires en concentrant l’interrogation sur le rapport à la violence et au confl it des assemblées, mais 
aussi sur la question du passage à l’acte individuel et de ses déterminants sociaux, stratégiques et/ou culturels. À cet égard, 
les organisateurs encouragent des propositions s’inscrivant dans des domaines forts différents de  la sociologie politique, 
des idées politiques, de l’anthropologie politique et de l’histoire. La confrontation d’analyses de socio-histoire attachées à 
saisir la dynamique de la codifi cation des rapports parlementaires et d’études de choix rationnels modélisant les niveaux 
de confl ictualité au sein des assemblées pourrait ainsi se révéler particulièrement profi table. Les études peuvent ainsi porter 
sur la période contemporaine ou adopter une perspective 
historique. Si l’hémicycle constitue, notamment à travers la 
séance de questions d’actualité, un lieu d’exacerbation des 
passions parlementaires, l’étude des commissions peut éga-
lement se révéler intéressante dans le prolongement (ou la 
contestation) des hypothèses de Sartori quant à leur carac-
tère pacifi cateur. Par ailleurs, les propositions comparatives 
ou portant sur des cas non français sont bienvenues tant la 
question de la violence parlementaire peut constituer un 
prisme original d’interrogation des catégories de l’analyse 
politique comparée. A cet égard, le Parlement européen 
constitue un objet particulièrement intéressant, confronté à 
la diversité linguistique et nationale de ses membres et ame-
né à affi rmer des formes propres de civilité. Enfi n, les con-
tributions peuvent porter sur les assemblées parlementaires 
nationales, mais aussi sur les assemblées locales, départe-
mentales ou régionales. 

Plus d’informations sur le GRPP sur le

www.afsp.msh-paris.fr

◗ Les propositions de contributions (une page) sont 
à envoyer avant le 5 septembre 2008 aux deux adres-
ses suivantes : pierre-yves.baudot@ens-lsh.fr et olivier.
rozenberg@sciences-po.fr . 
Une contribution écrite sera demandée et mise en ligne 
sur le site de l’AFSP.

◗ Calendrier : 
5 septembre 2008 : date limite d’envoi des contributions
15 septembre 2008 : sélection des contributions
15 décembre 2008 : envoi des contributions écrites
16 janvier 2009 : journée d’études à Paris
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Illustration : Séance scandaleuse à la Chambre 
des Députés, Le Petit Journal illustré, 6 février 1898


